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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022 
  

 
MARCHES PUBLICS 

 
 

FOURNITURE DE COMPOSTEURS INDIVIDUELS ET DE BIO-SEAUX EN PLASTIQUE 
 

ATTRIBUTION DU MARCHE N° 2022.015 
 
Monsieur Christian SEBILLE présente le rapport suivant :  
 
Une consultation des entreprises a été lancée le 2 mars dernier, selon la procédure de l’appel 
d’offres ouvert soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 
du Code de la commande publique, pour l’acquisition de composteurs individuels et de bio seaux en 
plastique. 
 
Il s’agit d’un marché d’une durée d’un an à compter de sa notification, reconductible deux fois un 
an.  
 
Le montant des prestations pour la période initiale est défini comme suit : 

- seuil minimum de commandes : 20 000 € HT 
- seuil maximum de commandes : 80 000 € HT. 

 
Ces montants seront identiques sur les deux périodes de reconduction. 
 
Au regard de l’analyse des offres effectuée sur la base des critères de jugement fixés au règlement 
de la consultation, les membres de Commission d’Appel d’Offres ont attribué le marché à la société 
QUADRIA SAS : 
 
- coût d’un composteur en plastique – 400 litres (+ ou – 10 %) : 36,10 € HT 
- coût d’un bio-seau – 8 litres maximum : 2,17 € HT. 
 
 
 
 

Vu l’avis favorable  de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 13 mai 2022, il vous est proposé :   
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché avec la société désignée ci-dessus, 

ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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